
Initiative ministérielle de 
rétribution des pratiques 
agroenvironnementales



UNE MESURE PHARE DU PAD

La RECONNAISSANCE des
efforts et des pratiques
agroenvironnementales mises
en place par les productrices
et producteurs passionnés,
compétents et innovateurs



CINQ PRATIQUES ADMISSIBLES

• Contribuent à la santé et à la conservation des sols (2), à la 
réduction de l’usage des pesticides (2) et à l’amélioration de 
la biodiversité (1)

• Vont au-delà des exigences réglementaires

• Visent les cultures annuelles en champ, sauf pour les 
aménagements favorables à la biodiversité



PRATIQUES ADMISSIBLES
AMÉLIORATION DE LA SANTÉ ET DE 
LA CONSERVATION DES SOLS
Pratique 1 – Diversification des cultures
Réduction de la part des superficies occupées par le maïs
et le soya par : autres cultures annuelles ou
cultures fourragères pérennes

La proportion des superficies ensemencées en maïs et/ou en soya en 2022 doit
être supérieure ou égale à 65 %.
• Réduction minimale annuelle admissible: 5 %
• Réduction maximale admissible: jusqu’à ce que la proportion des superficies 

en maïs et soya atteigne 60 %.
Exemple:
 Si 2022 = 100 % maïs/soya = diminution max de 40 %
 Si 2022 =   80 % maïs/soya = diminution max de 20 %.
 Si 2022 =   63 % maïs/soya = diminution max 3 % = ina

Maïs grain 
et 

fourrager, 
et soya



PRATIQUES ADMISSIBLES
AMÉLIORATION DE LA SANTÉ ET DE 
LA CONSERVATION DES SOLS

Pratique 2 – Protection des sols hors saison
Protection entre les années de culture avec des résidus
de cultures ou des cultures de couverture.
Quatre pratiques admissibles.

GC 
annuelles 
et cultures 
horticoles 
annuelles



PRATIQUES ADMISSIBLES
RÉDUCTION DE L’USAGE DES PESTICIDES

Pratique 3 – Réduction de l’usage des herbicides
Réduction de la quantité d’herbicides appliquée

par rapport à une application de pleine largeur

et de plein champ. Quatre pratiques admissibles.

Pratique 4 – Utilisation de semences non traitées
aux insecticides
Utilisation de semences de maïs ne contenant aucun
pesticide pour lutter contre un insecte ou un acarien. 

GC 
annuelles 
et cultures 
horticoles 
annuelles

Maïs
(grain, 

fourrager 
et sucré)



PRATIQUES ADMISSIBLES
AMÉLIORATION DE LA BIODIVERSITÉ

Pratique 5 – Aménagements favorables à la biodiversité
Implantation d’une diversité de végétaux arbustifs ou arborescents pour
favoriser la cohabitation entre l’agriculture et la faune auxiliaire. Deux types
d’aménagement admissibles :
- Bande riveraine arbustive ou arborée élargie

2 à 5 mètres au-delà de la bande riveraine de 3 mètres
longueur minimale de 100 mètres

- Haie ou îlot boisé
superficie minimale de 200 m2

3 rangées max, largeur maximale de 10 mètres
superficie maximale de 5 000 m2 (îlot)

Toutes les 
productions



POURQUOI CES PRATIQUES ?

• Discours du budget 2020 : $ pour
mettre en œuvre le Plan d’agriculture
durable 2020-2030

• 8 cibles à atteindre d’ici l’horizon 2030

• Accélérer l’adoption de pratiques
agroenvironnementales pour atteindre
les cibles



• 75 % des superficies cultivées seront couvertes en hiver par des 
cultures ou par des résidus de cultures

• 85 % des sols agricoles du Québec auront un pourcentage de 
matière organique de 4 % et plus

• Réduction de 40 % des risques pour la santé et l’environnement

• Réduction de 500 000 kg de pesticides de synthèse vendus

• Doubler les superficies agricoles aménagées (bandes riveraines 
élargies et haies brise-vent) favorables à la biodiversité 

• Améliorer l’indice de santé benthos des cours d’eau dégradés 
d'une classe ou de 15 unités

• Réduire de 15 % la concentration en phosphore total des cours 
d’eau

• Réduire de 15 % les apports de matières fertilisantes azotées sur
les superficies en culture



CLIENTÈLE ADMISSIBLE

• Être une entreprise agricole (NIM)

• Être propriétaire ou locataire de terres agricoles situées au 
Québec

S’engager notamment à :

• appliquer au moins une pratique agroenvironnementale 
parmi celles admissibles

• participer à l'Initiative pour les trois années, soit 2022, 2023 
et 2024



AIDE FINANCIÈRE

• Versée en fonction des superficies ($/ha ou $/m2) des pratiques 
appliquées, chaque pratique à un taux spécifique 

• Modulée par région

• Peut atteindre 50 000 $ par entreprise agricole au terme de son 
parcours de 3 ans

• Aide potentielle calculée à l’inscription correspond au montant 
total auquel l’entreprise peut avoir droit pour les trois années 
de l’Initiative

• Versée en un maximum de 4 versements, le versement 1 est 
une avance de 40 % de l’aide potentielle calculée à l’inscription 



AIDE FINANCIÈRE

MONÉTARISATION - Principes

• Budgétisation partielle

• Cadre méthodologique uniforme

• Référer aux meilleures informations disponibles



AIDE FINANCIÈRE

MONÉTARISATION – Provinciale / pratique

Coûts directs /indirects

- Activités en plus et en 
moins

- Produits en plus et en 
moins

- Charges en plus et en 
moins

Programmes 
d’aide

Prime vert

Perception du potentiel 
de pertes et de gains



AIDE FINANCIÈRE

MONÉTARISATION – Analyse de cohérence

Objectif : Montants monétarisés 
sont sous ou surévalués ?

- 63 invités dans des focus 
groups

- 489 sondages web

- Analyses de chercheurs



AIDE FINANCIÈRE

MONÉTARISATION – Rétribution/région

Principes

Coût d’opportunité de la région

Perception du potentiel de perte

Priorisation des zones dégradées 
afin de :

• Respecter le budget
• Contribuer fortement à 

l’atteinte des cibles

Principale formule retenue

Perception du potentiel de pertes

X

Marge sur coûts variables de régions
Marge sur coûts variables de la 

province



AIDE FINANCIÈRE

MONÉTARISATION – Rétribution/région

Panier de cultures / 
région

Maïs-grain

Soya

Céréales et canola

Foin

Mais-fourrager

Estimation d’une marge 

Moyenne des marges 
sur coûts variables/ ha 

pour l’ensemble des 
cultures

Résultat : Marge 
régionale

Calculer des indices 
d’ajustements / région

Marge sur coûts 
variables de régions
_________________

Marge sur coûts 
variables de la province



La liste des pratiques admissibles. Groupe 1 de régions administratives Groupe 2 de régions administratives Groupe 3 de régions 
administratives Groupe 4 de régions administratives

Pratique admissible

Bas-Saint-Laurent, 
Saguenay–Lac-Saint-
Jean Abitibi-
Témiscamingue, Côte-
Nord, NDQ et Gaspésie–
Île-Madeleine

Capitale-
Nationale, 
Outaouais et 
Chaudière-
Appalaches

Mauricie, 
Estrie et 
Centre-du-
Québec

Montérégie, 
Montréal, 
Laval, 
Lanaudière et 
Laurentides

1 - Diversification des cultures – autres cultures 
annuelles ($/ha)

120 164 218 266

1 - Diversification des cultures – cultures 
fourragères pérennes ($/ha)

240 328 436 532

2 - Protection des sols hors saison – aucun 
travail du sol à l’automne (A) ($/ha)

13 15 16 17

2 - Protection des sols hors saison – cultures de 
couverture hivernale (B) ($/ha)

26 29 31 34

2 - Protection des sols hors saison –
combinaison des pratiques A et B ($/ha)

44 47 52 56

2 - Protection des sols hors saison -
combinaison des pratiques A et B et aucun 
travail de sol au printemps ($/ha)

70 76 83 89

3 - Réduction de l’usage des herbicides ($/ha)
15 29 46 61
96 124 137 163

4 - Utilisation de semences non traitées aux 
insecticides ($/ha)

14 23 35 44

5 - Aménagements favorables à la biodiversité 
($/m2)

0,46 0,58 0,69 0,80



AIDE FINANCIÈRE
Un mécanisme qui incite à la croissance de l’adoption de pratiques 
agroenvironnementales et qui reconnaît les efforts des entreprises

$$$
Pratique 1 

$$$
Pratique 2 

$$$
Pratique 3 

$$$
Pratique 4 

$$$
Pratique 5 

Montant total annuel des pratiques admissibles appliquées
Comparaison avec l’année précédente la plus élevée (2022 ou 2023)

Gain de 10 % ou plus

Reconnu à 100 %

Maintien (+ ou - 10 %)

Reconnu à 50 %

Diminution 10 % ou plus

Non reconnu





EXEMPLE SIMPLIFIÉ
Aide financière potentielle : 20 000 $

Versement 1 – Avance (40 %) : 8 000 $
Versement 2, 3 et 4 (20 %) : 4 000 $

2022 Taux pratique 2 x superficies
Taux pratique 3 x superficies 2 000 $

2023 Taux pratique 2 x superficies
Taux pratique 3 x superficies 5 000 $

2024 Taux pratique 1 x superficies
Taux pratique 2 x superficies
Taux pratique 3 x superficies

8 000 $

2022
Cumul versements = 8 000 $
Cumul pratiques = 2 000 $

Versement 2 = 0 $
Versement reporté = 4 000 $

2023
Cumul versements = 8 000 $
Cumul pratiques = 7 000 $

Versement 3 = 0 $
Versement reporté = 4 000 $

2024
Cumul versements = 8 000 $
Cumul pratiques = 15 000 $

Versement 4 = 7 000 $
Versement total = 15 000 $



EXEMPLE SIMPLIFIÉ
ENTREPRISE AVANCÉE Aide financière potentielle : 47 758 $

Versement 1 – Avance (40 %) : 19 104 $
Versement 2, 3 et 4 (20 %) : 9 551 $

2022 Taux pratique 2 x superficies
Taux pratique 3 x superficies… 47 860 $

2023 Taux pratique 2 x superficies
Taux pratique 3 x superficies… 47 860 $ 

2024 Taux pratique 3 x superficies
Taux pratique 3 x superficies… 47 860 $

2022
Cumul versements = 19 104 $
Cumul pratiques = 47 860 $

Versement 2 = 9 551 $
Versement reporté = 0 $

2023
Cumul versements = 28 655 $
Cumul pratiques = 50 000 $

Versement 3 = 4 775 $ 
(croissance 0 %)

Versement reporté = 0 $

2024
Cumul versements = 33 430 $
Cumul pratiques = 50 000 $

Versement 4 = 4 775 $
(croissance 0 %)

Versement total = 38 206 $



RÔLES ET RESPONSABILITÉS

2e ligne – transfert, mobilisation
et promotion auprès des 
entreprises et partenaires
Déploiement des Plans d’action 
régionaux

aspect administratif

Processus d’inscription
Traitement des demandes

Versement de l’aide financière
Autres questions en lien avec 

l’Initiative

aspect agronomique

Conseillers agricoles
Accompagnement pour la mise 

en place de pratiques



ADMINISTRATION PAR LA FADQ
• Interface unique :  prestation électronique de services 

(PES) et  dossier en ligne 

o Accès simple et rapide au statut de la demande et aux 
informations sur l’aide financière

o Portrait complet du dossier d’assurance et de financement 

• Possibilité d’adhérer au dépôt direct et au Zéro papier

• Gestion efficace des données des producteurs

o Intégration dans nos processus et outils de suivi existants

o Utilisation des données déjà recueillies dans le cadre de nos 
autres programmes



INSCRIPTION 7 MARS AU 30 AVRIL



INSCRIPTION 7 MARS AU 30 AVRIL



INSCRIPTION 7 MARS AU 30 AVRIL



INSCRIPTION 7 MARS AU 30 AVRIL



INSCRIPTION 7 MARS AU 30 AVRIL



INSCRIPTION 7 MARS AU 30 AVRIL



INSCRIPTION 7 MARS AU 30 AVRIL



PARCOURS DU CLIENT



OUTILS, SERVICES ET 
DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE

www.fadq.qc.ca/initiative-pratiques-agro



RÉSUMÉ

Pratiques 
admissibles

 Visent principalement 
les productions 
végétales en champs

 5 pratiques – santé 
des sols, réduction 
des pesticides et 
biodiversité

Entreprise

 Démarche 
d’inscription 
électronique et 
simplifiée

 Engagement pour 3 
ans : 2022 à 2024

 Plan de parcelles, 
déclarations des 
superficies 
ensemencées et  des 
pratiques appliquées

Aide financière

 Taux d’aide établis en 
fonction des régions

 Max. : 50 000 $

 Min. : 1 500 $

 Avance de départ    
(40 %) + 3 versements 
annuels, selon 
l’atteinte de résultats 
et l’avance versée lors 
de l’inscription



Période de questions

Suivez-vous!
www.fadq.qc.ca

www.mapaq.gouv.qc.ca

http://www.fadq.qc.ca/
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Pages/Accueil.aspx
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